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Résumé

Le DOC-2019-17 expose les mesures de vigilance par�culières prévues par
la réglementa�on à l'égard des personnes exposées à des risques
par�culiers en raison des fonc�ons poli�ques, juridic�onnelles ou
administra�ves exercées par elles ou leur entourage. Ces lignes directrices
sont à jour des disposi�ons ayant transposé la 4ème direc�ve et la 5ème
direc�ve. 
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Le DOC-2019-17 expose les mesures de vigilance par�culières prévues par
la réglementa�on à l'égard des personnes exposées à des risques
par�culiers en raison des fonc�ons poli�ques juridic�onnelles ou
administra�ves exercées par elles ou leur entourage. Ces lignes directrices
sont à jour des disposi�ons ayant transposé la 4ème direc�ve qui a élargi
la liste des fonc�ons poli�ques, juridic�onnelles ou administra�ves
concernées aux dirigeants de par�s poli�ques et étendu le champ des
obliga�ons aux personnes qui exercent de telles fonc�ons en France (PPE
na�onales).
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